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L’eau et les milieux aquatiques constituent une des richesses de l’Artense, à travers le 

développement socio-économique qui en dépend et le patrimoine naturel associé. Afin de 

préserver voire restaurer la qualité des cours d’eau et des milieux aquatiques, le syndicat 

mixte du Parc des Volcans porte le Contrat territorial « Sources de la Dordogne Sancy 

Artense ». Il fédère 33 acteurs (maîtres d’ouvrages et financeurs) autour d’un programme 

d’actions pluriannuel (2017-2022) ambitieux de 18 millions d’euros. 
 

Le Contrat territorial « Sources de la Dordogne Sancy Artense » : un 
programme d’actions ambitieux et concerté  

Aux sources de la Dordogne, Réserve naturelle de biosphère, l’eau est omniprésente. Elle fonde un 

patrimoine naturel exceptionnel (tourbières, lac de la Crégut) et permet de nombreuses activités 

socio-économiques. Les agriculteurs y produisent le St Nectaire, les plans d’eau comme Lastioulles 

permettent baignade et tourisme au sein de ce paysage propice au tourisme vert. Afin de préserver 

pour les générations futures les milieux aquatiques et les activités associées, le syndicat mixte du 

Parc des Volcans et ses partenaires ont construit un programme d’actions ambitieux. Pendant 5 ans 

(2017 – 2022), plus de 18 millions d’euros d’actions vont être déployés pour améliorer la qualité de 

l’eau et concilier les usages. De l’assainissement (comme à Avèze ou La Tour d’Auvergne) à la libre 

circulation des rivières en passant par la gestion agricole des prairies, toutes les thématiques sont 

concernées. L’animation par le syndicat mixte du Parc des Volcans vise à coordonner tous les 

acteurs pour optimiser les résultats et assurer la pérennité d’une ressource de qualité, indispensable 

mais si fragile. C’est pour lancer officiellement cette démarche que le syndicat mixte du Parc naturel 

régional des Volcans d’Auvergne a réuni le vendredi 1er septembre, les 33 signataires (financeurs 

et maîtres d’ouvrages).  

 

Un programme d’actions bien amorcé 

Depuis janvier 2017, ont été recruté un animateur agro-environnemental (Chambre d’agriculture du 

Puy-de-Dôme) pour l’accompagnement technique des agriculteurs et un technicien de rivière 

(Dômes Sancy Artense) pour l’organisation de tous les travaux en milieu aquatique. Un programme 

agro-environnemental et climatique (PAEC) a également permis à 58 exploitations de s’engager 

dans des mesures favorables à l’environnement.  
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La préservation du lac naturel de la Crégut, un des enjeux majeurs du Contrat territorial :  

 
30 structures engagées pour la restauration de la qualité de l’eau en amont de la Dordogne : 

 


